
 

 
 
 

 
RELEVÉS DE DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU COMITÉ FRANCAIS DE L’UICN 
 

16 décembre 2009 
 
 
 
Étaient présents : (par ordre alphabétique) 
 
Patrick Blandin – MNHN – Président d’Honneur 
Aurélie Bocquet – WWF France 
Pierre Bontemps – Chargée de programme du Comité français de l’UICN 
Michel Cambornac – Fondation Yve Rocher 
Katherine Claudet – Responsable administrative et financière du Comité français de l’UICN 
Sophie Condé – Association Française des Ingénieurs Ecologues  
Paul Estève – Chargé de projet du Comité français de l’UICN 
Michel Fourcade – Club Alpin Français 
Arnaud Greth – Noé Conservation 
Vincent Hulin – Conseil Régional d’Ile-de-France 
François Letourneux – Président du Comité français de l’UICN 
Sébastien Moncorps – Directeur du Comité français de l’UICN 
Vanessa Nuzzo – MEEDDM 
Amandine Poïmiroo – Ligue ROC 
Michel Prieur – CIDCE 
Dominique Py – FNE 
Catherine Ribes – Natureparif 
Guillemette Rolland – Conservatoire du Littoral 
Jean-Philippe Siblet – ANVL 
Christine Sourd – WWF France 
Gérard Tendron – Association des Amis de la Forêt de Fontainebleau 
Emmanuel Thévenin – ATEN 
Xavier Vaillant – SNDPZ 
 
Invités 
 
Hans Friedrich, Directeur du Bureau Régional Européen de l’UICN 
 
 
L'ordre du jour de cette réunion était défini comme suit : 
 

• Approbation du précédent compte-rendu ; 
• Préparation du prochain Congrès français de la nature (20 janvier 2010) : 

programme et messages ; 
• Point sur les autres événements de l’Année internationale de la biodiversité 

2010 ; 



 

• Présentation du programme européen de l’UICN, par Hans Friedrich, Directeur du 
Bureau Régional Européen de l’UICN ; 

• Echanges sur les activités du Comité français – avancement du programme 2009; 
• Questions diverses. 
 
 
 

• Approbation du compte-rendu du précédent conseil d’administration 
 

Le Conseil valide le précédent compte-rendu sans modification. 
  
• Préparation du prochain Congrès français de la nature (20 janvier 2010) : 

programme et messages 
 
Sébastien Moncorps présente le programme provisoire du Congrès composé d’une première 
partie consacrée à un état des lieux de la biodiversité et de l'engagement de la France pour 
stopper son extinction, et d’une deuxième partie consacrée aux engagements à prendre et 
aux actions à initier pour mobiliser davantage la société sur la biodiversité. Une présentation 
du concours des capitales européennes de la biodiversité est prévue. La participation de la 
Secrétaire d’Etat à l’Ecologie, Chantal Jouanno, de la Directrice générale de l’UICN, Julia 
Marton-Lefèvre et du Secrétaire Exécutif de la Convention sur la diversité biologique, Ahmed 
Djoghlaf, est d’ores et déjà confirmée. Comme demandé par le Conseil, plusieurs tables-
rondes ont été organisées afin de faire une large place au débat avec les participants. Une 
réunion de Bureau a été organisée en novembre pour identifier les personnalités qui seront 
invitées à intervenir lors des tables-rondes, avec lesquelles des contacts ont été pris. Le 
Conseil valide le projet de programme ainsi que la présentation de l’appel citoyen lors du 
congrès, initiative de la commission « éducation & communication » pour sensibiliser le 
grand public sur la biodiversité. Le message (ou résolution) du Comité français qui sera 
présenté en fin de congrès sera proposé et validé par le Bureau avant le congrès.  
 
• Point sur les autres événements de l’Année internationale de la biodiversité 2010 

 
Une présentation sur les autres événements impliquant le Comité français est faite au 
Conseil : atelier international de la « Biosphere Ethics Initiative » (15-18 février 2010), 
colloque « Biodiversité : les mots pour convaincre » (4-5 mai 2010), conférence de 
Chamonix (10-12 mai 2010), Fête de la nature (19-23 mai 2010). Patrick Blandin présente le 
contexte, les enjeux et les objectifs de l’atelier éthique, organisé avec le Muséum, qui réunira 
les membres du groupe éthique de l’UICN International. Initié en application de la résolution 
présentée par les membres français de l’UICN à l’Assemblée générale de Bangkok en 2004, 
le document final de l’atelier proposera un nouveau référentiel éthique sur la biodiversité et 
sera remis à la Directrice générale de l’UICN le 18 février. Vanessa Nuzzo présente ensuite 
l’organisation et le objectifs de la conférence de Chamonix organisée par le MEEDDM, qui 
sera la grande conférence biodiversité de l’année 2010. Les membres présentent les autres 
événements qu’ils organisent pour cette année 2010. L’ensemble des événements organisés 
dans le cadre de l’année 2010 peut être consulté sur le site internet, créé par le MEEDDM à 
cet effet : www.biodiversite2010.fr 
 

 
• Présentation du programme européen de l’UICN, par Hans Friedrich, Directeur du 

Bureau Régional Européen de l’UICN 
 
Le Directeur du Bureau Régional Européen, Hans Friedrich, rappelle l’historique de la 
création du bureau : ouverture en 2002 à Tilburg aux Pays-Bas puis installation à Bruxelles, 



 

et création de bureaux sous-régionaux à Belgrade, Tbilissi, Moscou. Il indique que le bureau 
abrite aussi l’initiative « compte-à-rebours 2010 ». Le programme et la stratégie de l’UICN en 
Europe sont consultables sur le site internet de l’UICN. La présence du bureau européen a 
permis d’améliorer les relations avec la Commission Européenne et avec le Parlement 
Européen (par ex, l’UICN assure le secrétariat d’un inter-groupe parlementaire sur les 
questions de biodiversité, changement climatique et développement durable). L’équipe du 
bureau va se renforcer avec l’arrivée d’une coordinatrice pour le programme sur l’outre-mer 
européen et de Susanna Söderström pour les relations avec les membres. Le bureau 
européen travaille aussi en relation avec le Centre de coopération méditerranéenne de 
Malaga, pour la partie Sud de l’Europe. Hans Friedrich indique qu’une réorganisation de la 
présence du secrétariat de l’UICN est actuellement en cours ; une consultation des membres 
a eu lieu à ce sujet durant l’été et une réunion avec les comités nationaux et les conseillers 
régionaux de l’UICN (à laquelle ont participé Sébastien Moncorps et Christophe Lefebvre) a 
été organisée à Belgrade cet automne. Il informe enfin les membres que le lancement 
européen de l’Année Internationale de la Biodiversité aura lieu à Madrid les 26 et 27 janvier 
2010, dans le cadre de la présidence espagnole de l’Union Européenne. A ce titre, Sophie 
Condé indique que le Centre thématique européen sur la biodiversité a travaillé sur un jeu 
d’indicateurs d’évaluation de l’objectif 2010 et qu’un rapport sera publié en juillet 2010. Pour 
la première fois, un baromètre européen de la nature sera publié en avril 2010, sur le modèle 
du baromètre français publié chaque année par le magazine Terre Sauvage. 
 
Afin de faire le point sur les progrès enregistrés durant l’année 2010, le Conseil approuve 
l’idée d’organiser un congrès (version restreinte aux membres et experts) en décembre 
2010.  
 
 
• Echanges sur les activités du Comité français – point sur l’avancement du 

programme 2009 
 
Sébastien Moncorps présente les dernières actions engagées pour la mise en œuvre des 
différents programmes du Comité français : politiques de la biodiversité, outre-mer, aires 
protégées, gestion des écosystèmes, espèces menacées, droit et politiques 
environnementales, éducation & communication, international. 
 
 
• Questions diverses 

 
Le Président du Groupe Montagne, Michel Fourcade, informe le Conseil qu’une réunion de 
coordination avec les principales association de protection de l’environnement en montagne 
est prévue à l’occasion de la conférence de Chamonix. 
Il est rappelé qu’une relance du dossier d’inscription du Mont-Blanc au Patrimoine mondial 
est particulièrement attendue et que la conférence de Chamonix serait une excellente 
opportunité politique pour le redynamiser.  
 
La date de réunion du prochain Conseil d’administration est fixée au 30 mars 2010 à 10h00, 
suivie de l’Assemblée générale annuelle. 
 
La séance a été clôturée à 12h30. Le présent compte-rendu sera validé lors du prochain 
Conseil d’administration. 


